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ARTICLE 4 
 

Après l’alinéa 8 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« 4° Chaque pays est responsable des déchets et substances radioactives qu’il produit et 
doit développer ses propres moyens de gestion. Il est donc interdit d’exporter des déchets 
radioactifs à l’étranger. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


